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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« 4° bis Les modalités selon lesquelles des enseignements impliquant les patients sont mis en 
place ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à intégrer les patients à la formation des 
professionnels de santé. Cette pratique déjà répandue en Angleterre, au Canada, en Australie ou 
encore en Italie permet une meilleure compréhension des attentes et des besoins par les futurs 
professionnels de santé.


